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Fig. 8.

Appareil pour l'essai d'emboutissage des tôles mines.
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Fig.'ll. — Voluménomètre Breuil.

essais statiques de traction, fendage, compression,flexion

sur deux appuis, dureté Brinell et Janka x, et pour les

essais dynamiques (essais au choc) par flexion que les

cahiers des charges de l'aéronautique française prescrivent.

Ces figures montrent comment la machine peut être
utilisée pour ces divers essais.

Pour les essais à sollicitations statiques, la machine

comprend un ensemble constitué par un cylindre à huile
actionné par une pompe à vis mue à la main, qui applique
les efforts nécessaires à tous les genres de sollicitations
et par un petit dynamomètre à ressort qui mesure- et
enreg^&e ces efforts jusqu'à 4 tonnes.

Pour les essais au choc la machine possède un petit
mouton-pendule de 10 kilogrammètres de capacité qui

rompt les barrettes de bois d'un seul coup
et permet les mesures du travail dépensé
dans le choc d'après le principe du mouton-
pendule. Ce mouton comporte, en plus,
un dispositif d'appui spécial qui permet de

mesurer l'effort maximum supporté par la
barrette rompue, par un procédé imaginé

par M. Breuil, qui consiste à faire imprimer
une bille solidaire de cet appui sur une
barrette d'aluminium recuit.

Voluménomètre Breuil.

La mesure de la densité des bois est

capitale en aéronautique, étant donnée
l'influence du poids sur la marche des avions

et les densités assez variables de ces bois.

On rapporte généralement les caractéristiques

mécaniques de ceux-ci à leur densité.
Pour établir ces critères, il importe donc
de mesurer avec précision cette densité.

1 Pression nécessaire pour enfoncer dans le bois,
jusqu'à son équateur, une bille d'acier de 1 cm' de surface
méridienne.

M. Breuil a construit, à cet effet, un voluménomètre qii
permet de faire cette mesure avec une haute précision.

Il est représenté par la figure 11 et consiste en une petite

cuve cylindrique contenant du mercure et dans laquelle

on place l'échantillon de bois, de forme quelconque
d'ailleurs, dont on veut mesurer le volume pour pouvoir en

déterminer la densité. Un bouchon ferme la cuve et porte
un tube en verre terminé par une boule ouverte et muni

d'un index. Latéralement à la cuve est fixée une vis

micrométrique qui porte un piston terminal pénétrant dans

la cuve et pouvant être mû dans les deux sens. Ce piston

permet d'amener le mercure au niveau de l'index. La

mesure du volume de l'échantillon de bois est faite par
la différence des lectures quand le mercure est amené à
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Essai à la flexion d'une hélice à 2 pales.
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Fig. 13. — Essai à la flexion d'une hélice à 4 pales.

l'index, l'échantillon étant dans la cuve dans une première
opération et hors de la cuve dans une seconde. Les lec-
tures sont faites sur un tube gradué en mm et sur un tambour

gradué mesurant au centième de millimètre cube
près.

Essais des hélices.

Comme pièces de bois très importantes en aéronautique,

il faut compter les hélices, qui peuvent être aussi
métalliques, d'ailleurs. La maison Amsler construit deux
types de machines pour les essais de résistance de ces
hélices à la flexion de leurs pales, suivant une méthode
imaginée par M. Breuil. Les figures 12 et 13 montrent ces
machines qui permettent d'essayer des hélices ayant
jusqu'à 4 m de diamètre à deux ou plusieurs pales en les
fléchissant sur deux ou plusieurs appuis placés au centre
de poussée de ces pales. La machine opère avec une presse
à huile et un dynamomètre à ressort. On peut également
employer un dynamomètre à pendule. La machine
mesure les efforts exercés sur les hélices et les déformations,
les flèches concomitantes, et trace automatiquement un
diagramme unissant ces deux caractéristiques. Ce

diagramme est du plus haut intérêt. Le travail nécessaire

pour déformer l'hélice jusqu'à sa limite d'élasticité et
jusqu'à sa rupture, rapporté au poids de cette hélice et
mesuré par planimétrage du diagramme, est un critère
de haute valeur.

Concours d'idées pour
l'étude des plans de construction d'un nouveau

temple au Landeron.
Rapport du fury.

Le jury désigné pour le jugefBBnt de ce concours s'est réuni
au collège du Landeron, le 13 septembre 1929, à 10 heures.

Sont présents : MM. Ch.-H. Matthey, architecte à Neuchâ-
tel ; A. Nœf, architecte à Lausanne ; Ed. Quartier-La Tente,

pasteur au Landeron ; J. Tanner, industriel

au Landeron ; F. Gilliard, architecte
à Lausanne, remplaçant de M. A. Laverrière
empêché.

M. le pasteur Quartier-La Tente, président

de la Société immobilière de la Paroisse
protestante nationale de Landeron-Combes
ouvre la séance. Il est procédé à la
désignation du président du jury en la personne
de M. Ch.-H. Matthey et du rapporteur,
M. Fred. Gilliard.

M. Ch.-H|e§latthey donne lecture d'un
rapport sur l'examen préliminaire des projets

établis en date du 11 septembre par
MM. Mohr et Grandjean, employés à
l'intendance des Bâtiments de l'Etat. Ce

rapport constate que 12 projets ont été présentés,

dans le délai fixé, projets qui sont tous
recevables aux termes du programme, ils
sont classés dans leur ordre de réception.

En outre, la vérification des données fournies

par chaque concurrent en regard des
clauses du programme, un tableau comparatif

des surfaces, volumes et coût présumés,

dûment contrôlés, un tableau comparatif
des surfaces des principaux locaux et

de la répartition des places dans la salle de culte et la salle
paroissiale, préparés par les soins de M. Matthey, sont
présentés à chacun des membres du juryjgpvec ordre et clarté,
en un cahier qui contient également le programme et autres
pièces qui ont servi de base au concours.

Le président renseigne le jury sur la réponse qui a été donnée
à tous les concurrents inscrits sur une question posée concernant

l'interprétation d'un point du programme, savoir, si la
salle paroissiale prévue en étage séparé de la salle du culte
pouvait être, cas échéant, juxtaposée à celle-ci.

Cette interprétation a été admise.
Les membres du jury présents la veille, MM. Matthey, Nsef,

Quartier-La-Tente et Tanner ont déjà passé en revue les
envois exposés.

Il est procédé, en séance plénière, à un nouvel examen
général des projets, puis à une visite de l'emplacement réservé
à la construction. Après quoi le jury estime être en mesure
d'entreprendre un premier tour d'élimination.

Sont éliminés, parce qu'ils ne paraissent pas suffisamment
étudiés ou ne satisfont pas pratiquement ou architecturale-
ment aux conditions du programme, trois projets.

Au second tour d'élimination trois autres projets sont écartés.
Ces projets dénotent une étude plus approfondie du problème
posé et une meilleure interprétation des clauses du programme,
mais n'y répondent qu'imparfaitement ou incomplètement.

Poursuivant son examen, le jury décide, en un troisième
tour, d'éliminer encore trois projets.

Restent en présence les projets 1, 2 et 4.

N° 4 « Orgues». — Ce projet, est le seul <pÇ marque une recherche

originale dans le sens d'une adaptation du programme à

une forme architecturale particulière au temple protestant.
L'implantation indiquée, dans le milieu du terrain, avec

accès à l'est, est bonne, mais l'espace devant l'entrée, le recul
donné à la façade sont insullisants. L'entrée, le vestibule,
l'accès à la galerie sont un peu et riquës. La solution consistant
à loger la galerie dans le toit à la mansarde du porche est
défectueuse. Les proportions générales de la construction
sont un peu trop exiguës, les dégagements, en particulier. Le
nombre des places disponibles est de 300, y compris les places
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